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Au cours des dernières années, l’Ordre des agronomes du Québec (OAQ) 
a redoublé de vigilance à l’égard de la pratique illégale. Des enquêtes ont été
menées, des jugements ont donné gain de cause à l’OAQ, et, cette année, le
conseil d’administration a mis sur pied un comité d’enquête distinct du comité
exécutif 1 à qui il a donné le mandat d’effectuer la surveillance de la pratique 
illégale de l’agronomie et de l’usurpation du titre d’agronome.

Mais qu’est-ce qu’on entend par pratique illégale? De qui ou de quoi 
parlons-nous? Quel est le rôle de l’Ordre des agronomes à ce chapitre? 
Autant de questions… autant de réponses !

Commençons par le début! 
Lorsqu’un citoyen a besoin des services d’un
professionnel, il veut être certain que ce der-
nier a les compétences requises qui lui per-
mettront de recevoir un service professionnel
irréprochable. C’est pourquoi, qu’il s’agisse
d’un agronome, d’un architecte, d’un avocat,
d’un ingénieur ou encore d’un pharmacien
ou d’un médecin, il est rassurant de savoir
que ceux-ci détiennent un permis d’exercice
délivré annuellement par leur ordre profes-
sionnel. Ce permis atteste qu’ils ont les com-
pétences et les connaissances requises pour
exercer leurs fonctions en toute légalité.

Mais il y a plus. Aux termes du Code des
professions, les ordres professionnels se sont
aussi vus octroyer certains pouvoirs face à
leurs membres dont notamment :

Il est persuadé d’être aussi
compétent qu’un agronome,
alors il pratique… illégalement!
L’un prétend être agronome alors qu’il n’a
pas renouvelé son permis d’exercice délivré
par l’OAQ. L’autre n’a jamais été agronome,
mais utilise une abréviation pouvant laisser
croire qu’il l’est. Nous voilà en présence d’in-
fractions reliées à la pratique illégale de la
profession et à l’usurpation de titre. À cet
effet, le Code des professions prévoit à l’ar-
ticle 32 que «Nul ne peut de quelque façon
prétendre être (…) agronome, (…) ni utiliser
l’un de ces titres ou un titre ou une abrévia-
tion pouvant laisser croire qu’il l’est, ou s’at-
tribuer des initiales pouvant laisser croire
qu’il l’est, ni exercer une activité profession-
nelle réservée aux membres d’un ordre pro-
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• l’adoption de divers règlements, tel un
code de déontologie;

• la surveillance de l’exercice de la profes-
sion, notamment par le biais de l’inspec-
tion professionnelle, d’un syndic et d’un
comité de discipline;

• l’imposition d’activités de formation
continue.

Autant de mesures dont l’objectif pre-
mier demeure la protection du public. Mais,
à ces devoirs, le législateur a aussi prévu que
les ordres à exercice exclusif, tel l’OAQ,
devaient aussi, et on peut le comprendre,
assurer la surveillance de la pratique illégale
et de l’usurpation du titre professionnel.
Voici comment l’Ordre des agronomes du
Québec s’acquitte de cette obligation!

La profession
d’agronome étant
une profession
d’exercice exclusif,
les actes qui lui
sont particuliers
sont définis à 
l’intérieur de textes
législatifs et ces
actes ne peuvent
être posés que par
des personnes qui
sont membres en
règle d’un tel ordre.
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fessionnel, prétendre avoir le droit de le faire
ou agir de manière à donner lieu de croire
qu’il est autorisé à le faire, s’il n’est titulaire
d’un permis valide et approprié et s’il n’est
inscrit au tableau de l’ordre habilité à déli-
vrer ce permis, sauf si la loi le permet. »

En plus de l’obligation d’être titulaire
d’un permis, l’article 58 du Code des pro-
fessions indique aussi que nul ne peut uti-
liser un titre de spécialiste ni agir de façon
à donner lieu de croire qu’il est spécialiste,
s’il n’est titulaire d’un certificat de spécia-
liste délivré par l’ordre professionnel
concerné2. D’autres infractions sont aussi
prévues au Code des professions, notam-
ment à l’article 188.1 (voir encadré ci-dessus).

Qu’advient-il si une personne
exerce illégalement ou utilise 
le titre d’agronome ou de 
spécialiste auquel elle n’a 
pas droit?
Lorsque l’OAQ a des raisons de croire qu’une
infraction énoncée dans le Code des profes-
sions a été commise, plusieurs interventions
sont prévues. Ainsi, selon le type d’infraction,
ces interventions iront notamment de
l’envoi d’une lettre signée par la secré-
taire de l’Ordre afin de sensibiliser une
personne ou son employeur à l’im-
portance de ne pas se placer en situa-
tion de pratique illégale, jusqu’à
l’envoi d’une mise en demeure par
le procureur de l’Ordre ou encore la
réalisation d’une enquête par un
expert nommé par le comité exécutif.
Enfin, l’OAQ peut aussi intenter une
poursuite pénale devant la Cour du
Québec contre une personne qui n’est pas
membre de la profession et qui pose un acte
que seuls les agronomes sont autorisés à
poser ou contre une personne qui usurpe le
titre d’agronome. Si cette personne est
reconnue avoir contrevenu aux dispositions
du Code des professions ou de la Loi sur les
agronomes, elle est passible d’une amende. 

Infractions
et peines

En vertu des articles 188 du Code des

professions, tel que modifié le 4 décembre

2008, une personne reconnue coupable d’une

infraction est passible d’une amende d’au moins

1 500 $ et d’au plus 20 000 $, ou, dans les cas

d’une personne morale, d’au moins 3 000 $ et

d’au plus 40 000 $. En cas de récidive, le

minimum et le maximum sont

portés au double.
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???CODE DES PROFESSIONS, ARTICLE 188.1.  

Commet une infraction et est passible, pour chaque infraction, de l’amende prévue à l’article 188, quiconque sciemment :
1° n’étant pas membre d’un ordre professionnel, se laisse annoncer ou désigner par un titre, par une abréviation de ce titre ou par des

initiales, réservés aux membres d’un tel ordre, ou par un titre, une abréviation ou des initiales pouvant laisser croire qu’il l’est;
2° annonce ou désigne une personne qui n’est pas membre d’un ordre professionnel par un titre, par une abréviation de ce titre ou par

des initiales, réservés aux membres d’un tel ordre, ou par un titre, une abréviation ou des initiales pouvant laisser croire qu’elle
l’est;

3° amène, par une autorisation, un conseil, un ordre ou un encouragement, mais autrement que par le fait de solliciter ou de recevoir des
services professionnels d’une personne qui n’est pas membre d’un ordre professionnel dont les membres exercent une profession d’exer-
cice exclusif ou une activité professionnelle réservée en vertu de l’article 37.1, une personne qui n’est pas membre d’un tel ordre :
a) à exercer une activité professionnelle réservée aux membres d’un tel ordre; (…)

Saviez-vous que…



La secrétaire de l’Ordre
Louisette Rougeau, agr., est secrétaire de
l’Ordre et est membre de l’équipe perma-
nente des employés du siège social. À titre
de secrétaire de l’Ordre, elle est responsable
de la réglementation de l’OAQ. Parmi les
tâches qui lui sont confiées figure le soutien
au comité d’enquête sur la pratique illégale.
Son mandat consiste à :
• recevoir les renseignements et les

plaintes, les traiter et les présenter au
comité d’enquête sur la pratique illégale;

• effectuer le suivi des décisions prises par
le comité d’enquête et le comité exécutif;

• assister la présidence du comité d’en-
quête sur la pratique illégale dans la réa-
lisation de ses fonctions;

• représenter l’OAQ à la Cour.

Un bilan des enquêtes, des
poursuites et des interventions 
Le tableau présenté ci-dessous a été publié
dans le dernier rapport annuel de l’OAQ.
Nous avons jugé pertinent de reprendre cette
information. Et pour cause! Les actions
posées par l’OAQ afin de donner suite aux
plaintes documentées de plus en plus nom-
breuses demandent à la fois du temps et de
l’argent… Le tableau présente un résumé
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Qui fait quoi?
Le comité d’enquête 
sur la pratique illégale
Le comité d’enquête sur la pratique illégale
relève directement du comité exécutif de
l’Ordre. Il est composé de cinq membres
nommés par le conseil d’administration de
l’OAQ, dont un membre du comité exécutif
et un administrateur nommé par l’Office des
professions du Québec.

Le mandat général du comité est d’ef-
fectuer la surveillance de la pratique illégale
de l’agronomie et de l’usurpation du titre
d’agronome. De façon plus spécifique ce
comité :
• étudie les dossiers en lien avec les

plaintes reçues et prend les décisions
appropriées quant aux suivis à effectuer;

• identifie les experts et enquêteurs pou-
vant assister le comité dans ses travaux
et recommande leur nomination au
comité exécutif dans l’éventualité où les
personnes ciblées ne figureraient pas
dans une banque de noms déjà établie;

• effectue la mise à jour des outils de trai-
tement des dossiers;

• effectue une veille en matière de pratique
illégale de l’agronomie et de l’usurpation
du titre d’agronome.
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RÉSUMÉ DES INTERVENTIONS EFFECTUÉES EN 2007-2008 SELON LE TYPE D’INFRACTION COMMISE  

Exercice illégal Usurpation du titre Utilisation illégale Exercice illégal et Total par type
(art. 32 CP et d’agronome du titre de spécialiste usurpation du titre d’intervention

art. 24 et 28  LA) (art. 32 CP) (art. 58 CP) d’agronome ou utilisation
illégale du titre de spécialiste

Lettre de la secrétaire 9 4 0 0 13
Mise en demeure 2 0 2 7 11
Intervention politique 3 0 2 1 6
Poursuite intentée (constat d’infraction) 1 1 0 0 2
Enquête (avec enquêteur) en cours 
au 31 mars 2008 4 0 0 0 4
Intervention à réaliser 0 1 1 1 3
Total par type d’infraction 19 6 5 9 39

CP = Code des professions     LA = Loi sur les agronomes

Les agronomes, Yveline Martin, Rémy Fortin,
Luc Cyr, le président du comité et 
vice-président de l’OAQ, Éric Lavoie, 
Ghislain Pelletier et Louisette Rougeau 
lors d’une réunion du comité d’enquête sur 
la pratique illégale tenue le 23 mai 2008. 

Type(s)
d’infractionType 

d’intervention 
auprès d’une personne
physique ou morale
(l’employeur)
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AUDIENCES DEVANT LA COUR DU QUÉBEC - 
CHAMBRE CRIMINELLE ET PÉNALE 2003-20083

No du dossier Type d’infraction Décision

107 Usurpation de titre : Jugement de culpabilité pour
Avoir usurpé le titre d’agronome dans l’usurpation de titre (2002).
un curriculum vitae
1 chef d’accusation
Art. 32 du Code des professions

130 Pratique illégale : Jugement de culpabilité pour
Avoir réalisé un bilan de phosphore la pratique illégale (2004).
pour une entreprise agricole.
1 chef d’accusation
Art. 24 et 28 de la Loi sur les agronomes et 
art. 32 du Code des professions

144 Utilisation illégale du titre de spécialiste : Jugement de culpabilité pour
Avoir agi de manière à donner lieu de croire l’utilisation illégale du titre
qu’elle était spécialiste en signant cinq de spécialiste (2004).
articles publiés dans le magazine Courrier 
hippique et Cheval Québec par l’utilisation 
à la suite de son nom de l’expression 
« spécialiste équin en nutrition».
5 chefs d’accusation
Art. 58 du Code des professions

149 a Pratique illégale : Jugement obtenu le
Avoir préparé un rapport comportant des 23 février 2007.
recommandations agronomiques de La Cour du Québec donne
fertilisation pour une culture, en l’absence raison à l’OAQ relativement
de surveillance par un agronome. à la définition d’un acte
3 chefs d’accusation agronomique en fertilisation
Art. 24 et 28 c-) de la Loi sur les agronomes dans le contexte de la vente
et art. 32 du Code des professions d’intrants ainsi qu’au regard

de sa surveillance.
Les trois technologues ont 
toutefois été acquittés sur un 
point de droit particulier.

149 b Idem à 149 a, mais pour 7 chefs d’accusation Idem
149 c Idem à 149 a, mais pour 1 chef d’accusation Idem
151 Usurpation de titre : Jugement de culpabilité pour

Avoir prétendu être agronome dans le l’usurpation de titre (2004).
cadre d’une audience publique devant la 
Commission du Bureau des audiences publiques 
sur l’environnement (BAPE) tenue à Montréal, 
le 7 novembre 2002. Soulignons qu’en 1990, 
l’OAQ avait refusé d’accorder une équivalence 
pour les diplômes que l’intimé avait obtenus 
à l’étranger.
1 chef d’accusation
Art. 32 du Code des professions.

160 Pratique illégale : Jugement de culpabilité pour
Avoir réalisé un bilan de phosphore pour la pratique illégale et de
une entreprise agricole. non-culpabilité pour
Usurpation de titre : l’usurpation de titre.
Dans un bilan de phosphore, avoir utilisé 
l’abréviation «AGR.» après le titre 
d’ingénieur junior, pouvant ainsi laisser croire 
qu’il est agronome.
2 chefs d’accusation
Art. 24 et 28 de la Loi sur les agronomes et 
art. 32 du Code des professions

des interventions effectuées en 2007-2008
selon le type d’infraction commise. On
constate que le comité d’enquête sur la pra-
tique illégale a ouvert 39 nouvelles enquêtes
ou dossiers. Parmi les 39 dossiers traités au
cours de la dernière année, 19 portaient sur
des situations de pratique illégale dans divers
champs d’activité de l’agronomie, 6 autres
concernaient l’usurpation du titre d’agro-
nome, 5 concernaient l’utilisation illégale du
titre de spécialiste et 9 autres concernaient
un amalgame de ces diverses infractions. 

Afin de traiter ces 39 dossiers, le comité
d’enquête sur la pratique illégale a eu recours
à plusieurs types d’interventions. D’abord,
13 plaintes contre des individus se sont
réglées par des lettres de la secrétaire de
l’Ordre, 11 mises en demeure ont été trans-
mises par le procureur de l’OAQ et il y a eu
6 interventions de nature politique ainsi que
2 poursuites (délivrance de constats d’infrac-
tion), dont une à la suite d’une perquisition
chez l’intimé, alors que 4 enquêtes étaient
en cours et que 3 autres interventions étaient
à réaliser au 31 mars 2008.

Pour certains dossiers et compte tenu de
la nature de la plainte reçue, le comité d’en-
quête a eu recours aux services de quatre
enquêteurs experts afin de recueillir toute la
preuve nécessaire pour rédiger une plainte
pénale (poursuite), le cas échéant. 

Des décisions importantes
ayant trait à la pratique 
illégale et à l’usurpation 
de titre
Depuis 2002, la Cour du Québec (Chambre
criminelle et pénale) a rendu des jugements
sur 11 dossiers de l’Ordre des agronomes.
Au total, les amendes imposées par les juges
de la Cour du Québec se sont élevées à
11 200 $, en plus des frais de cour. Le tableau
présente les types d’infractions commises
ainsi que les décisions de la Cour du Québec
à l’égard de chacune. À ces 8 jugements
s’ajoutent 3 décisions plus récentes qui sont
présentées de manière plus détaillée dans
les avis de pratique illégale présentés à la
page 11.  
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En conclusion
Le plan d’action stratégique 2007–2012 de
l’OAQ compte 4 priorités dont celle-ci : Faire
valoir la profession d’agronome et le rôle de
l’Ordre dans le secteur de l’agriculture et de
l’agroalimentaire ainsi que dans le milieu
professionnel. Cette priorité vise plus parti-
culièrement la profession d’agronome et le
rôle de l’Ordre au regard des actes et des
activités constituant la profession ainsi qu’au
rôle de l’OAQ au regard de la surveillance
de la pratique illégale et de l’usurpation du
titre d’agronome. Une priorité qui indique
donc l’importance d’exercer, au cours des
prochaines années, une veille stratégique
active pour s’assurer que les personnes qui
posent des actes agronomiques ont le droit
et les compétences reconnues pour le faire.
Et tous les agronomes sont évidemment
invités à exercer cette veille avec leur ordre
professionnel. 

1 Le comité exécutif s’acquittait de cette fonction
jusqu’à tout récemment.

2 Pour en savoir plus sur le sujet vous pouvez consulter
la chronique de la secrétaire de l’Ordre intitulée 
Des spécialistes venus d’ailleurs… publiée dans
l’Agro-Nouvelles d’avril 2008, à la page 14.

3 Vous pouvez obtenir d’autres renseignements au 
sujet de ces causes ainsi qu’une copie des jugements
sur le site Web de l’OAQ sous l’onglet Ordre /
Encadrement de la profession / Décisions et
jugements
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AUDIENCES À VENIR, DOSSIERS EN ATTENTE D’UN JUGEMENT

Au 31 mars 2008, l’Ordre des agronomes du Québec était en attente d’un jugement de la Cour
du Québec (Chambre criminelle et pénale) sur les 4 dossiers présentés dans ce tableau.

No du dossier Type d’infraction

154 Pratique illégale :
Avoir établi, dans le cadre d’une demande de financement pour une 
entreprise agricole, une régie d’élevage en production porcine, en 
établissant des critères techniques d’élevage pour cette production ainsi 
qu’en interprétant des résultats de productivité, et ce, pour la préparation 
d’un budget prévisionnel d’opération.
1 chef d’accusation
Art. 24 et 28 de la Loi sur les agronomes et art. 32 du Code des professions

204 Pratique illégale :
Avoir recommandé un produit à base d’algues marines comme fertilisant 
pour des tomates de serre sans être surveillé par un agronome.
Usurpation de titre :
Avoir agi de manière à donner lieu de croire qu’il est agronome en se 
présentant comme expert en matière de fertilisation.
3 chefs d’accusation
Art. 24 et 28 c-) de la Loi sur les agronomes et art. 32 du 
Code des professions

205 Pratique illégale :
Avoir réalisé un programme alimentaire ou des recommandations en 
nutrition animale pour des entreprises agricoles.
Usurpation de titre :
Avoir agi de manière à donner lieu de croire qu’il est agronome en utilisant 
sur sa carte d’affaires les expressions «Conseiller en nutrition et gestion» 
et « conseils agronomiques».
20 chefs d’accusation
Art. 24 et 28 de la Loi sur les agronomes et art. 32 du 
Code des professions

236 Usurpation de titre :
Avoir agi de manière à donner lieu de croire qu’il est agronome en utilisant 
dans un courriel, à la suite de son nom, une abréviation pouvant laisser 
croire qu’il est agronome, soit « agr. ».
1 chef d’accusation
Art. 32 du Code des professions

Depuis 2002,
l’OAQ a déposé 
15 plaintes
pénales devant la
Cour du Québec
afin d’assurer la
surveillance de la
pratique illégale et
de l’usurpation du
titre d’agronome.




